Cathédrale: Campagne financière en suspens

Une firme spécialisée en collecte de fonds, BNP Stratégies Gestion Philanthropique, juge prématurée toute décision d’entreprendre présentement une campagne diocésaine afin de financer les travaux de réparations à la cathédrale Notre-Dame-de-l’Assomption.

 

C’est ce qui ressort d’une étude de faisabilité présentée, le lundi 7 juin, aux représentante.e.s de cette paroisse ainsi, entre autres,  que les membres de la Commission diocésaine des affaires économiques. Le rapport doit maintenant être remis au comité des aviseurs qui fera les suivis nécessaires et qui étudiera les différentes vocations possibles pour l’utilisation de l’édifice.

 

L’archidiocèse avait chargé cette firme d’experts-conseil de mener une étude de faisabilité à la suite de la présentation du rapport de la firme Architects 4 en novembre dernier. Cette firme chiffrait à 7 millions de dollars le coût des réparations nécessaires pour assurer l’avenir de l’édifice. Ce chiffre comprend des travaux échelonnés sur 5 ans dont certains ont déjà été effectués et financés par l’archidiocèse.

 

Dans le cadre de son étude, la firme a consulté les fidèles diocésains, des institutions diocésaines, le public en général et le secteur des affaires pour déterminer s’il y a lieu d’entreprendre une campagne majeure de financement à l’heure actuelle.

 

Dans son rapport, elle suggère de retarder d’au moins un an tout projet de campagne et propose, entre temps, plusieurs initiatives afin d’en assurer le succès si une décision est prise en ce sens. Selon BNP Stratégies Gestion Philanthropique, une campagne n’atteindrait pas son objectif à l’heure actuelle.

 

Afin d’assurer la sécurité du personnel et du public, l’archidiocèse a choisi de financer les mesures nécessaires pour se conformer au code de sécurité. Ces mesures portent sur l’affichage des sorties et l’absence de portes munies de barres de secours. Ces travaux se limiteront à l’étage réservée au cérémonies religieuses.

 

Par contre, le sous-sol de l’édifice sera fermé jusqu’à ce qu’une décision finale soit prise relative à l’avenir de cet édifice. Cette décision permet d’éviter les coûts additionnels qu’occassionerait la mise en place des mesures de sécurité nécessaires dans cette partie de l’édifice.

 

Rappelons que la sécurité du public n’est pas compromise par l’utilisation de cet édifice : la structure est présentement sécuritaire. Les mesures initiées visent seulement à se conformer au code de sécurité.  

